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	Prix francophone du développement culturel local 


Dossier de candidature 2012
	Identification du candidat



	Municipalité :      

	Adresse :      

	Municipalité:      
	Code postal :      

	Province :      
	Téléphone :      

	Courriel :      
	Télécopieur :      


	Identification de la réalisation



	Nom du projet :      

	Année(s) de réalisation :      


ATTENTION ! Vos réponses ne doivent pas dépasser les limites du cadre.
Présentation de la municipalité (Maximum 250 mots) 
Veuillez décrire brièvement les principales caractéristiques de la municipalité (taille de la population, localisation, etc.) et son engagement envers les arts et la culture.

     
Présentation de la réalisation* (Maximum 600 mots)
Décrivez la réalisation (coûts, objectifs, etc.), le contexte dans lequel elle s’inscrit, les besoins auxquels elle répond, les défis particuliers et les partenaires impliqués. 

     
* Le concours vise à récompenser une réalisation et non l’ensemble des actions de la municipalité.

Réponses aux critères d’évaluation

Attention ! Les municipalités anglophones qui comptent une minorité francophone doivent se référer à la section 1-b.

1. Faites la démonstration des impacts de la réalisation, par des faits, des exemples ou des statistiques (Maximum 250 mots) :

A. sur l’ensemble de la collectivité

Par exemple : 

· Comment la réalisation favorise-t-elle une meilleure accessibilité et une plus grande appropriation des arts et de la culture par les citoyens ?

· La réalisation a-t-elle permis l’implication et la mobilisation des citoyens, de la communauté artistique ou culturelle ?

· Quelles sont les incidences de la réalisation sur la qualité de vie des citoyens, sur l’environnement, sur le climat social, économique, etc. ?

     
* Attention aux énoncés généraux ! L’évaluation portera sur les impacts concrets de la réalisation et non sur les objectifs du projet ou les orientations culturelles de la municipalité. (Maximum 350 mots)
B. sur la communauté francophone en situation minoritaire
· Comment la réalisation favorise-t-elle la participation ou une meilleure inclusion des francophones au développement local ? 

· Comment la réalisation favorise-t-elle le rayonnement ou une meilleure connaissance de la culture de la communauté francophone ? 

· La réalisation consolide-t-elle le sentiment d’appartenance des francophones à leur collectivité ou favorise-t-elle un rapprochement de ceux-ci avec l’ensemble de la population locale ?

· La réalisation a-t-elle un impact sur le travail des artistes et des travailleurs culturels francophones de votre localité ou de votre région ?

     
2. Démontrez, par des faits, des exemples ou des statistiques, en quoi la réalisation s’inscrit dans une perspective de développement culturel durable. (Maximum 300 mots)
Par exemple : 

· Est-elle le fruit d’une approche intégrée impliquant différents services municipaux ?

· A-t-elle suscité des partenariats ?

· S’inscrit-elle dans les orientations d’une politique municipale (culturelle, familiale, etc.), dans une vision à long terme du développement culturel ?

· La réalisation est-elle durable ? Qu’en est-il de sa capacité à évoluer dans le temps et à accueillir de nouvelles pratiques ?

     
3. Faites la démonstration de l’originalité et de l’excellence de la réalisation, par des faits ou des exemples. (Maximum 150 mots)
Par exemple : 

· La réalisation propose-t-elle des réponses inédites aux besoins locaux ?

· En quoi se distingue-t-elle des autres réalisations dans le même domaine ?

     
(suite)

     
Photographies illustrant la réalisation

Vous devez transmettre, en accompagnement de ce formulaire, des photos en format JEPG de la réalisation (maximum 5). Ces photos ne seront pas évaluées, mais elles seront utilisées à seule fin de diffusion.

Pour chacune des photos, indiquer son titre, sa légende et le crédit photographique.

	Photo 1

	     

	Photo 2

	     

	Photo 3

	     

	Photo 4

	     

	Photo 5

	     


	Identification du responsable de la candidature



	Nom :      
	Prénom :      

	Adresse :      

	Ville :      
	Code postal :      

	Téléphone :      
	Télécopieur :      

	Courriel :      

	Poste occupé par le responsable de la candidature :      

	Employeur :      


Critères d’évaluation

Impacts de la réalisation

Perspective de développement culturel durable

Originalité et excellence

Exigences de présentation

Le dossier de candidature, comprenant le formulaire complété et les photographies, doit être acheminé par courriel ou par la poste sur CD-ROM.

Les textes fournis dans le formulaire seront repris intégralement pour la présentation des réalisations dans le site Internet de Les Arts et la Ville. Il est donc important de porter une attention particulière à la rédaction des différentes parties du dossier de candidature.

L’évaluation des réalisations se fera uniquement à partir du formulaire complété. Aucune autre pièce supplémentaire ne sera remise aux membres du jury.

Date limite

La date limite pour acheminer votre dossier de candidature est le 17 février 2012 à 16 h. Vous pouvez le faire par courriel à prix@arts-ville.org  ou par la poste, sur support CD, à l’adresse suivante :

Les Arts et la Ville – Prix 2012
870, avenue De Salaberry, bureau 122

Québec (Québec) G1R 2T9

Informations

Pour plus d’information ou pour vérifier l’admissibilité de votre projet, n’hésitez pas à nous contacter !

Carole Trottier
T. 418 691-7480
C. prix@arts-ville.org
W. www.arts-ville.org
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